
ce / se  ? 
 

ce est soit :  - un déterminant. Je peux remplacer par un. 
  - un pronom. Je peux remplacer par cela ou ça .  
On rencontre aussi ce  dans l’expression « ce que… »   
� C’est  ce que  je dis . ou Ce que  tu peux m’énerver !  
se  est un pronom réfléchi devant un verbe. (se promener, se battre, se tromper…)  
 
Ce n’est pas lui. Ce garçon ne se trompe  jamais !  Ce que  tu es bête ! 
 
 
cela              un           un / cela           
 

 
 

ces / ses  ? 
 

ces  et ses  sont des déterminants. Ils vont donc avec un nom. Je peux les remplacer par mes. 
 
J’écris ces  (démonstratif) quand dans la phrase, ça veut dire « ceux-là » ou « celles-là ». 
Je voudrais ces  belles chaussures .  � Je voudrais celles-là. 
 
J’écris ses  (possessif) quand dans la phrase, ça veut dire « les siens » ou « les siennes ». 
 
Je voudrais ses  belles chaussures.  � Je voudrais les siennes. 
 

 
 

sais  / sait  / s’est  / c’ est ? 
 

sais  est le verbe savoir  au présent. Je remplace par savais . 
sait  aussi ! Je remplace par savait. Je sais  bien qu’il ne sait  pas sa leçon. 
         
                               savais            sa vait 
 
 
 
s’est ( ou s’ était ) fait partie d’un verbe, comme se promener, se battre, se 
faire…  
On peut toujours mettre il  devant. 
Le lion s’est blessé.  ����  il  s’est blessé 
Elle s’est  cassé  la jambe ����  il  s’est cassé la jambe.  
S’est -elle fait  mal ? ���� il  s’est fait mal 
 
 
On met c’ est (ou c’ était ) dans les autres cas. C’ est  lui ! Qu’est-ce que c’ est  ? 
C’ est  cassé !  


